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Carpentras, Malaucène, Courthézon, Caromb
et Valréas engagées dans une restauration
collective durable

L’Agence  régionale  pour  la  biodiversité  et  l’environnement  (ARBE)  coordonne  cette  année  un
accompagnement intitulé ‘vers une restauration collective durable’. 26 collectivités ont été choisies en
Région Paca dont cinq dans le Vaucluse qui vont suivre 6 modules de formations pour mettre en œuvre
leur projet. Au programme : préservation du foncier agricole, lutte contre le gaspillage alimentaire,
achats durables et approvisionnement de qualité, cuisine alternative et végétarienne, éducation à une
alimentation durable, zéro plastique.

L’accompagnement s’appuiera sur des démarches réussies de collectivités comme Lauris (Vaucluse) et
Saint-Rémy de Provence (Bouches-du-Rhône), certifiées ‘Ecocert en cuisine’ niveau 3 et engagées depuis
plusieurs années dans une restauration collective durable, de saison, bio et locale. Parmi les objectifs
visés, il s’agira de favoriser le développement d’une alimentation locale, de qualité, respectueuse de
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l’environnement pour tous, de faire monter en compétences les collectivités pour répondre à des enjeux
réglementaires et territoriaux, ou encore de permettre les échanges et la mutualisation d’expériences
ainsi que la mise en réseau des acteurs.

Les 26 collectivités retenues par l’ARBE :

Alpes de Haute-Provence : Seyne-les-Alpes
Alpes-Maritimes : Biot, Carros, Villeneuve-Loubet, Mougins, La Colle sur Loup, Saint-Jeannet
Bouches-du-Rhône : Berre l’Etang, Port Saint-Louis du Rhône, La Roque d’Anthéron, Simiane-Collongue,
Lambesc, Jouques, Venelles
Var : Collobrières, La Farlède, Syndicat intercommunal de restauration collective, Saint-Cyr sur Mer,
Vidauban, Roquebrune-sur-Argens, Néoules
Vaucluse : Valréas, Carpentras, Malaucène, Courthézon, Caromb

Etat de catastrophe naturelle reconnu en
Vaucluse : un délai très court pour faire sa
déclaration
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Au titre des mouvements de terrain survenus lors des intempéries fin 2019, l’arrêté interministériel du 14
septembre 2020,  publié au journal  officiel  le  24 octobre 2020,  a reconnu comme étant en état  de
catastrophe naturelle, la commune de Grambois.

Au titre de la sécheresse et réhydratation des sols 2019, l’arrêté interministériel du 15 septembre 2020,
publié au journal officiel  ce jour, 25 octobre 2020, a reconnu comme étant en état de catastrophe
naturelle, les communes suivantes : Apt, Beaumes-de-Venise, Bonnieux, Buisson, Caromb, Châteauneuf-
du-Pape,  Courthézon,  Entrechaux,  Loriol-du-Comtat,  Monteux,  Orange,  Saignon,  Saint-Marcellin-lès-
Vaison et Vaison-la-Romaine.

Les personnes sinistrées disposent d’un délai de 10 jours au maximum à compter de la publication de
l’arrêté au journal officiel,  soit  le 4 novembre 2020, pour déclarer les dégâts subis auprès de leur
compagnie d’assurance.

Les arrêtés sont consultables ICI 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042460746
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Courthézon : le wifi gratuit grâce à l’Europe

Avec le réseau ‘WIFI4EU’, Courthézon dispose désormais d’un réseau wifi public gratuit. Pour cela, la
commune abrite 11 bornes relais se situant place Daladier, à la salle polyvalente, à la gare, dans les parcs
Charles de Gaulle et du Couvent,  devant l’office de tourisme, dans les salles de la Roquette et du
Daumier, au stade de la Roquette, au kiosque de l’avenue Gambetta et au belvédère.

L’ensemble de ce dispositif a pu être déployé grâce au programme Wifi4EU de l’Union européenne (UE)
de promotion du wifi gratuit dans les lieux publics. Dans ce cadre, la municipalité de Courthézon a pu
ainsi bénéficier d’une aide européenne de 15 000 €.

Courthézon figure parmi les 5 communes vauclusiennes (avec Apt, La Bastidonne, l’Isle-sur-la-Sorgue,
dont les bornes sont opérationnelles depuis mars dernier, et Valréas) ayant été retenues par l’UE lors du
premier appel à candidature lancé fin 2018. Depuis, la ville de Carpentras a également rejoint, mi-2019,
cette liste dans le cadre d’un nouvel appel à projet européen.
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